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Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal . 
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L'enseignement commercial en Suisse 
Extrait du rapport du Département fédéral. 
du commerce, de l'industrie et de Vagriculture 

Par décision du Conseil fédéral du 23 
mars, le Département du Commerce a été 
autorisé à soutenir financièrement, sur la 
base et dans les limites des prescriptions 
fédérales relatives à l'encouragement de l'en
seignement commercial, les cours de science 
commerciale créés cYFUfrfversrré- dcZfrricrr. 

Dans l'intérêt du développement de l'é
tude des sciences commerciales à la Faculté 
d'économie politique de l'Université, le 
Conseil d'éducation du canton de Zurich a 
décidé d'admettre à l'immatriculation les 
élèves de toutes les écoles de commerce 
subventionnées par la Confédération, à la 
condition qu'ils aieiU accompli leur 18m<: 

année et qu'ils soient en possession du cer
tificat de capacité. 

La section commerciale de l'Ecole supé
rieure des filles, à Bàle, a été réorganisée 
et le cycle des éludes porté à 3 ans; elle 
remplit donc maintenant toutes les condi
tions requises pour l'obtention d'une sub
vention fédérale. Il lui en a été assuré une 
pour l'année 1904. 

Le nombre des Ecoles complémentaires 
n'a pas changé. Les efforts déployés par 

les sociétés de comnierçants en vue de 
transférer les cours aux heures de la jour
née et d'en arriver à un programme d'en
seignement obligatoire ont de nouveau été 
couronnés de succès réjpuissants. Le jury de 
concours institué par Ija Société suisse des 
commerçants a reçu 10 travaux, dont 7 ont 
pu être primés. Des examens d'apprentis 
de commerce ont eu lieu dans 19 cercles; 
304 candidats ont obtenu le diplôme. De
puis l'institution de ces examens, en 1895, 
18(58 candidats sur 1938 ont été diplômés. 

Les bourses fédéralesjaccordées pendant 
cet exercice sont au nombre de 55. En ont 
bénéficié, (J étudiants qui ont fréquenté des 
établissements supérieurs d'enseignement 
commercial et 45 élèves des classes supé
rieures de diverses écoles de commerce 
subventionnées par la Confédération. Qua
tre professeurs ont reçu des subsides pour 
voyages d'études en Allemagne, Autriche, 
Hollande et Angleterre. Le montant des 
bourses et subsides a varié entre 50 et 800 
francs; il s'élève, au total à 8150 francs. 

Les autres prestations financières de la 
Confédération en faveur de l'enseignement 
commercial, ainsi que les données sur la 
fréquentation des diverses écoles sont con
signées dans les tableaux ci-après : 

Aarau 
Bàle 
Bellinzonc 
Berne 
Berne (Ecole des filles) 
La Chaux-de-Fonds 
Coire 
Fribourg 
Genève 
Genève (Ecole supérieure des tilles) 
Lausanne 
Le Locle 
Lucerne 
Neuchàlel 
St-Gall 
St-Gall (Académie) 
Soleure 
AVintefthour 
Zurich 
Zurich (Ecole des filles) 

Total 1903 
*) 67 étudiants et » 1902 

» 1901 
223 auditeurs. 

uuiivant'nrclcndro 
à une subvention 

Fr. 
21,(514 
40,005 
01,995 
34,435 
32,975 
35,080 
17,052 
15,281 
85,952 
28,159 
04,245 
13,374 
15,633 

200,300 
44,750 
48,440 
17,053 
33,049 
73,069 
31.500 

983,687 
929.709 
825,581 

Subvention de l'Ktal ,. , . 
et des communes 

Fr. 
14,250 
31,110 
39,050 
2!,110 
18,426 
23,786 
10,544 

9,953 
47.718 
17,138 
32,940 
8,910 

10,198 
113,140 
28,000 
28,190 
11,622 
19,519 
42,105 
21,000 

549,327 
530,006 
400,060 

Fr. 
280 

— 
2,520 
2.700 
5,330 
— 

1,830 
350 

14,375 
2,452 

14,835 
— 
330 

90,050 
• 2,750 

0,140 
220 

4,371 
10,512 

— 

159,735 
133,862 
125,582 

Subventions 
fédérales 

Fr. 
7,128 

15,555 
19,825 
10,555 
9.213 

11,893 
5,272 . 
4.97,8 

23,859 
8,509 

10,470 
4,458 
5,099 

50.570 
14,000 
14,098 
5,811 
9,759 

21,052 
10,500 

274,664 
265,301 
233,333 

Nombre 
d'élèves 

Fr. 
47 

132 
97 
54 

115 
72 
54 
43 

175 
05 

157 
30 
59 

510 
102 
290 *) 
74 
00 

177 
99 ' 

2.412 
2,207 
1,984 

Ajoutons que la Confédération subven
tionne encore les écoles complémenlaires 
de commerce des sections de la Société 
suisse des commerçants de (50 localités, 
pour une somme totale de fr. 121,573. 

Information 

Les intéressés peuvent demander des 
renseignements sur la maison 

J . J o l y , Horlogerie 
"2, Rue Hrissac, P a r i s 

au Secrétariat général de la Chambre can
tonale du Commerce, à la Chaux-de-Fonds. 

Loi contre la concurrence déloyale 

Nous avons publié, dans notre numéro 
du (5 mars 190'i, le projet de loi contre la 
concurrence déloyale élaboré par le Con
seil d'Etat de Neuchàlel. Aujourd'hui, 
nous donnons le texte définitif de la loi, 
tel qu'il a été adopté par le Grand Conseil 
neuchàtelois. 

Chapitre I. 
Dispositions générales. 

Article premier. — 11 es! interdit, spécialement 
en offrant des marchandises, de fournir, dans 
des publications sur In nature, la qualité, la quan
tité, le prix, le mode de fabrication des marchan
dises, ainsi que sur les motifs de la vente, de 
fausses indications ayant pour but de faire croire 
à une offre extraordinairement avantageuse. 

Le terme de publication comprend les annon
ces, circulaires, prospectus, réclames, affiches, 
images, papiers de commerce, contenant l'une 
ou l'autre des indications mentionnées ci-dessus. 

Art. 2. — Le préfet, d'office ou sur demande a 
le droit en tout temps de réclamer la justification 
des indications publiées au sujet de l'existence et. 
de l'importance du stock ou des molifs de la 
vente des marchandises offertes. 

Il saisit le juge d'instruction si cette justifica
tion ne lui est pas fournie. 

Art. 3. — 'foute marchandise exposée en 
vente avec indication du prix doit être livrée 
immédiatement au prix indiqué, à quiconque 
s'en déclare acheteur au comptant. 

Art. 4. — Les prix fixés dans la vente en 
détail doivent être indiqués en monnaie ayant 
cours légal et se rapporter exactement à des uni-
lés ou è des multiples pleins, de poids et mesures 
officiellement reconnus. 

Lorsqu'un prix est indiqué en regard d'une 
certaine quantité de marchandises, il est censé 
se rapporter à cette quantité tout entière. 


